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Des dispositions détaillées concernant la surveillance,

le contrôle et la vérification par l'APRONUC du cessez-le-feu

et des arrangemerts connexes compronant la v du

retrait des forces étrangères, le regroupement, le cantonnement

et le sort final de toutes les forces cambodgiennes et de leurs

armes pendant la période de transition sont prévus à l'annexe 1

section C de l'annexe 1 et à l'annexe 2.

PARTIE II

ELECTIONS

Article-12

Le peuple cambodgien a le droit de déterminer son propre

avenir politique par la voie de l'élection libre et équitable

d'une assemblée constituante qui élaborera et approuvera une

nouvelle constitution cambodgienne en conformité avec l'article

23, puis se transformera en assemblée législative qui formera

le nouveau gouvernement cambodgien. Ces élections se tiendront

sous les auspices de l'organisation des Nations Unies dans un

environnement politique neutre et dans le plein respect de la

souveraineté nationale du Cambodge.

Artic-le13

L'APRONUC sera responsable de l'organisation et de la

conduite de ces élections conformément aux dispositions de la

section D de l'annexe 1 et de l'annexe 3.

article 14

Tous les Signataires s'engagent & respecter le résultat

de ces élections dès lors qu'elles auront été certifiées libres

et équitables par l'organisation des Nations Unies.


